


Cependant, selon l’avis N° 20, entré en vigueur depuis le premier 
janvier 2025, le fait générateur de la vente est constitué uniquement par 
la signature par le vendeur et l’acheteur de l’acte définitif et 
authentique de vente par devant un professionnel habilité 
conformément aux lois et règlements en vigueur.  

S’agissant d’un changement de méthode comptable pour les exercices ouverts à 
partir du 1er janvier 2025, les états de synthèse des futurs exercices seront 
impactés en considération de la divergence entre, d’une part, la nouvelle et unique 
modalité retenue par l’avis N° 20 du CNC pour la comptabilisation du chiffre 
d’affaires et d’autre part, celle retenue auparavant  par Résidences Dar Saada en 
application des prescriptions du PCSI en vigueur jusqu’au 31/12/2024.

Enfin, et en considération de l’homogénéité entre les nouvelles et les anciennes 
règles d’activation des charges en stocks, les d’impacts sur les productions 
stockées sont estimés non significatifs. Toutefois, les déstockages des produits 
finis en corrélation avec la comptabilisation du chiffre d’affaires engendreront des 
impacts sur les comptes stocks.

Cependant, il y a lieu de préciser que notre activité globalement ne sera pas 
impactée directement par ce changement de méthode induit par cette nouvelle 
norme comptable mais plutôt par sa traduction comptable dans nos états de 
synthèse qui se caractériseront par un décalage dans le temps de la 
reconnaissance des revenus et du déstockage qui en découle. 


